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FONDS DE SOLIDARITE AU 1ER JUILLET 2010 

 
 
 

FONDS DE SOLIDARITE 
 
 
 
OBJET : Relèvement à compter du 1er Juillet 2010 du seuil 
d’assujettissement à la contribution de solidarité de 1% instituée par la loi 
N° 82-939 du 4 novembre 1982, modifiée. 
 
 
Le Décret n° 2010-761 porte majoration à compter du 1er juillet 2010 de la 
rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation. 
 
En conséquence, la valeur mensuelle du seuil d’assujettissement s’établissant 
sur la base de l’indice brut 296 correspondant à l’indice majoré 292, est portée 
à : 
 
 
 
 

1352,04 €uros 
à compter du 1er juillet 2010 
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